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Les dommages rdsultant de force majeure seront supports par 1'Administration proprietaire que cela

concerne. Chaque Administration assume la responsabilitd des dommages qui pourraient resulter pour
l'autre du fait de son propre personnel dans l'exercice de ses fonctions et des defectuosites de la voie

ou du materiel, selon la nature de la prestation assumee par l'une ou par l'autre. L'Administration des

chemins de fer de la Haute-Italie prend ä sa propre charge tous les impöts qui pourraient greyer
l'exploitation du trongon. L'Administration des chemins de fer de la Haute-Italie bonifiera ä celle du

chemin de fer du Gothard pour le service des trains assume par cette derniere, un montant de fr. 1. 60

pour chaque kilometre parcouru par les trains sans distinction de leur nature, ainsi done aussi pour
les kilometres effectues par les chasse-neige. Dans la bonification stipulee ci-dessus, ne sont pas comprises
les redevances dues par la Haute-Italie au Gothard ou ä d'autx*es Compagnies pour la location de wagons
ä marchandises. L'Administration du chemin de fer du Gothard prdsentera chaque mois a celle des

chemins de fer de la Haute-Italie le compte de la bonification qui lui revient de la part de cette

derniere, et 1'Administration des chemins de fer de la Haute-Italie, apres avoir examine et reconnu

ce compte, en paiera le montant en especes ä l'Administration du chemin de fer du Gothard,
et cela dans le mois qui suivra la presentation du compte. Les differences qui pourraient se ren-
contrer dans le compte d'un mois, ne sauraient retarder le payement des sommes non contcstdes du

dit compte. Les contestations qui pourraient s'dlever relativement ä l'interpretation ou ä l'execution de la
convention, seront jugees par des arbitres. Chaque Administration nommera un arbitre et les deux ar-
bitres reunis eliront un surarbitre. Dans le cas ou ces derniers ne pourraient s'entendre sur la designation
du surarbitre, le President de la Cour d'Appel de Milan, si l'Administration des chemins de fer de la Haute-

Italie est defenderesse, et le President du Tribunal feddral suisse, si l'Administration du chemin de fer du

Gothard est defenderesse, proposeront trois personnes, parmi lesquelles la partie demanderesse devra choisir

le surarbitre. La Convention entre en vigueur ä partir du moment oil le trongon Pino-Luino sera ouvert a

l'exploitation; elle pourra, moyennant avis prealable de six mois, etre denoncee ou modifide au gre de

l'une ou de l'autre des parties, mais sous reserve des prescriptions du Traite international du 23 De-

cembre 1873, qui forment la base de la dite convention. Faute d'entente entre les deux Administrations,
les Gouvernements des deux Etats arretcront les conditions de l'exploitation en commun.

III. Organes de la Societe.

L''etat du personnel des organes de la Societe et des fonctims superieures de VAdministration
centrale a subi pendant l'exercice' 1882 les modifications suivantes:

M. Schnyder-Crivelli, Conseiller d'Etat ä Lucerne, s'etant vu oblige, ä notre grand regret, de re-
signer par suite d'autres occupations, ses fonctions de Menibre de notre Conseil d?administration, et

deux nouvelles vacances s'etant produites au sein de ce dernier par suite du deces, rappele dans notre

prdeddent rapport, de MM. le Dr. Charles Stehlin et Sulger-Sttehelin de Bäle, l'Assemblee generale du

chemin de fer du Gothard a nomme Membres du Conseil d'administration: M. Stsehelin-Brunner,
President du Conseil d'administration du chemin de fer du Central-Suisse a Bale, en remplacement et pour
le reste de la duree du mandat de M. le Conseiller d'Etat Schnyder-Crivelli; M. Schuster-Burckhardt,
President de l'Union bäloise des Banques ä Bäle, en remplacement et pour le reste de la duree du

mandat de M. le Dr. Ch. Stehlin, decede; et enfin M. L. Pfyffer-Balthasar, Präsident du Conseil municipal
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de Lucerne, en remplacement et pour le reste de la dur6e du mandat de M. Sulger-Stsehelin, decede. —
Uno fois les sieges vacants repourvus de cette maniere, l'Assemblee generale a diu President du Conseil

d'administration M. le Colonel Rieter, Conseiller des Etats, ä Winterthur, jusqu'ici Vice-President de ce

Conseil; puis ce dernier a nommd son Vice-President en la personne de M. Karrer, Conseiller national,
a Sumiswald.

A l'expiration de leur mandat, MM. les Directeurs J. Zingg et le Dr. Stoffl ont etd appeles de

nouveau, le premier ä la Presidence, le second a la Vice-Presidence de la Direction, tous deux pour
une pcriode de trois annees.

Parmi les fonctionnaires superieurs de VAdministration centrale, MM. Edouard Gerlieh, d'Odrau,
Remplagant de l'lngenieur en chef, et J. Kauffmann, de Kälberbach, Inspecteur des tunnels, ont apres
l'achevement des travaux de la ligne, obtenu avec vifs remerciements pour les exccllents services rendus,
la dömission qu'ils avaient demandee. Par contre, vu Paugmentation des travaux de la Direction resultant

de l'ouverture ä l'exploitation des lignes directes, il a fallu creer une nouvelle place de Secretaire
de la Direction avec attributions speciales pour le service commercial; ce poste a ete confie ä M. Adolphe
Toggweiler do Schwamendingen, jusqu'alors chef du bureau du mouvement de la ligne de l'Emmenthal.
De plus, les fonctionnaires superieurs dont les noms suivent ont ete attaches au bureau de l'lngdnieur
en chef pour l'exploitation: en qualite d'adjoint, M. Rod. Salomon, ingenieur, de Vienne, jusqu'ici
rapporteur pour l'administration et la comptabilitö de construction au Bureau central technique; en qualite
de rapporteurs techniques, MM. Friedrich Küpfer, ingenieur, de Berne, jusqu'ici rapporteur pour l'in-
frastructure et la superstructure au Bureau central technique, et Edouard Blaser, ingenieur, de Langnau,

jusqu'ici rapporteur pour l'acquisition de terrains, ainsi que pour les plans et dessins au meme Bureau,
de plus comme adjoint technique M. Santo Marinoni, ingenieur, de Milan, ex-conducteur des travaux
du XIXme lot. Enfin ont ete attaches au bureau du Chef du service de la traction, en qualite de second

adjoint, M. Richard de Boor, ingenieur, de Winterthur. ex-chef du service de la traction au chemin de

fer du National-Suisse, et comme chef de bureau M. J. A. Wild de Gossau (St-Gall).

Pendant le dernier exercice, le Conseil d?administration a pris, dans 4 seances, 24 decisions et la

Direction, dans 122 seances, en a pris 8063.

IV. Finances.

Dans notre exposd, comme dans les comptes annexes au present rapport de gestion, nous exa-

minerons söparement les comptes de construction et les comptes d'exploitation.

A. Comptes de construction.

a. Pour le reseau reduit.

Pendant- l'exercice qui nous occupe, nous avons eu les somrnes suivantes a notre disposition pour
la construction du reseau reduit du chemin de fer du Gothard (comprenant les lignes d'Inimensee-Pino,
Cadenazzo-Locarno et Lugano-Chiasso):
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